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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 29, après le mot :

« climatique, » ,

insérer les mots :

« en développant des alternatives à l’utilisation d’engrais de synthèse et en luttant contre 
l’intensification de l’élevage ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à préciser les sous-objectifs de la transition. L'utilisation d'engrais et 
l'intensification de l'élevage sont reconnus comme des facteurs importants de nos EGES. Il faut y 
mettre un terme pour réussir notre transition. 


